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Annexe 1 : Arrêté n°2015133-0007 du 13 mai 2015 qualifiant de 

Projet d’Intérêt Général le projet d’exploitation 
par Ciments Calcia du gisement de calcaire cimentier 

situé sur la commune de Brueil-en-Vexin 
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Annexe 2 : Pouvoirs du signataire de la demande 

et KBis de Ciments Calcia 
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Annexe 3 : Attestations de maîtrise foncière 

 
 

Cette annexe comprend la liste des parcelles de la carrière en projet et du défrichement situé 
hors emprise (dans les bois d’Hanneucourt et de Moussus-Saint-Laurent), la cartographie du 
foncier maîtrisé par Ciments Calcia et les actes notariés correspondants. 
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Parcelles de la carrière en projet (périmètre ICPE) 
 

 

  

Commune Section n° Lieu‐Dit Propriétaire
Surface cadastrale 

totalité parcelle

Superficie dans 

périmètre ICPE
Observation

Maîtrise foncière 

Ciments Calcia  

(17 mai 2017)

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 29 Le Bois de Moussus Ciments Calcia 0ha54a50 0ha05a62 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 52 Le Bois de Moussus Tiers 0ha73a70 0ha07a91 Partie de parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 53 La Marnière de Moussus Tiers 7ha59a29 6ha93a11 Partie de parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 55 Le Bocquet Cailloy Tiers 1ha38a90 1ha25a90 Partie de parcelle Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 56 Le Bocquet Cailloy Tiers 1ha17a60 1ha17a60 Totalité parcelle Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 57 Le Bocquet Cailloy Tiers 7ha71a70 7ha59a90 Partie de parcelle Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 58 Le Bocquet Cailloy Ciments Calcia 5ha58a40 5ha58a40 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 59 Les Franches Terres Tiers 15ha04a40 15ha04a40
Superficie à confirmer par 

procédure alignement
Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 60 Les Franches Terres Tiers 2ha26a00 2ha26a00 Totalité parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 61 Les Franches Terres Tiers 2ha61a70 2ha61a70 Totalité parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 62 Les Franches Terres Tiers 6ha41a50 6ha41a50
Superficie à confirmer par 

procédure alignement
Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 63 Les Franches Terres Tiers 0ha74a20 0ha74a20
Superficie à confirmer par 

procédure alignement
Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 65 Saint Laurent Tiers 0ha97a80 0ha97a80
Superficie à confirmer par 

procédure alignement

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 67 Saint Laurent Ciments Calcia 0ha00a15 0ha00a15 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 68 Saint Laurent Ciments Calcia 0ha08a21 0ha01a00 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 84 Saint Laurent Ciments Calcia 0ha54a40 0ha03a65 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 87 La Marnière de Moussus Ciments Calcia 9ha75a20 9ha00a21 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 88 Saint Laurent Ciments Calcia 3ha53a33 3ha53a33 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 89 Saint Laurent Ciments Calcia 20ha08a07 20ha08a07
Superficie à confirmer par 

procédure alignement
Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 93 Saint Laurent Ciments Calcia 2ha48a88 2ha47a46 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 96 Bois de Saint Laurent Ciments Calcia 0ha09a80 0ha09a80 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 97 Bois de Saint Laurent Ciments Calcia 0ha07a25 0ha07a25 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 106 Saint Laurent Ciments Calcia 0ha41a90 0ha00a41 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 116 Saint Laurent Ciments Calcia 1ha32a80 1ha08a04 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 117 Saint Laurent Ciments Calcia 3ha52a07 3ha06a09 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 118 Saint Laurent Ciments Calcia 0ha07a16 0ha07a16 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 119 Saint Laurent Ciments Calcia 0ha01a20 0ha01a20 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 120 La Marnière de Moussus Ciments Calcia 1ha03a20 0ha81a58 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN D 121 La Marnière de Moussus Ciments Calcia 0ha26a40 0ha26a40 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 78 Les Blancs Friches Tiers 0ha07a40 0ha04a69 Partie de parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 79 Les Blancs Friches Ciments Calcia 0ha08a00 0ha05a61 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 80 Les Blancs Friches Ciments Calcia 7ha20a70 4ha10a07 Partie de parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 93 La Marlière Tiers 3ha09a50 0ha07a52 Partie de parcelle Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 94 La Marlière Tiers 2ha02a30 0ha88a69 Partie de parcelle Promesse de vente

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 95 La Marlière Tiers 0ha77a30 0ha58a19 Partie de parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 96 La Marlière Tiers 1ha06a30 0ha98a81 Partie de parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 97 La Marlière Ciments Calcia 0ha74a10 0ha74a10 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 98 La Marlière Tiers 0ha95a10 0ha95a10 Totalité parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 99 La Marlière Ciments Calcia 0ha30a40 0ha30a40 Totalité parcelle Pleine propriété

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 100 La Marlière Tiers 1ha77a00 1ha77a00 Totalité parcelle

BRUEIL‐EN‐VEXIN E 101 La Marlière Tiers 1ha20a00 1ha20a00 Totalité parcelle

103ha06a01

Numéro de chemin rural
Superficie dans 

périmètre ICPE

CR 15 0ha42a37

CR 26 0ha30a92

CR 32 0ha40a58

1ha13a87

104ha46a29

103ha06a01

84ha65a71

51ha46a00

33ha19a71

1ha13a87

TOTAL CHEMINS RURAUX

TOTAL SUPERFICIE PARCELLAIRE

Commune

BRUEIL‐EN‐VEXIN

BRUEIL‐EN‐VEXIN

BRUEIL‐EN‐VEXIN

dont chemins ruraux non cadastrées au 17/05/17

Projet de périmètre ICPE

dont superficie cadastrale
Emprise

dont maîtrise foncière Ciments Calcia au 17/05/17

 en pleine propriété de Ciments Calcia

sous promesse de vente au bénéfice de Ciments Calcia
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Parcelles du périmètre de défrichement situé hors périmètre ICPE 
 

Commune Section Numéro Lieux-dit 
Surface 

cadastrale 
Surface à défricher

Brueil-en-Vexin 

C 1 Bois de l’Aunay 3 ha 16 a 69 ca 36 a 52 ca 

D 
73 

Bois de 
Saint-Laurent 

1 ha 08 a 11 ca 5 a 77 ca 

99 6 ha 90 a 23 ca 12 a 23 ca 

Guitrancourt B 
6 

Le Champ de 
Saint-Laurent

15 ha 28 a 30 ca 5 a 47 ca 

8 L’Aunay 24 ha 90 a 73 ca 39 a 01 ca 

Total - 99 a 00 ca 
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Annexe 4 : Avis du Maire de Brueil-en-Vexin, 

du Président de l’intercommunalité GPS&O 
et des propriétaires des terrains sur la remise en état 

 

 





Nom du

Propriétaire
Prénom

Se
ct
io
n

P
ar
ce
lle

Lieu‐dit Adresse Commune N° de LRAR Remarque

Retour preuve de 

dépôt du 

recommandé

Retour avis de 

réception du 

recommandé

Retour 

avis*

Binan Désiré D 61 Les Franches Terres 4613 route de Saint Vallier 06530 SAINT CEZAIRE SUR SIAGNE 1A 114 295 4098 5 X X NR

Binet

Binet

Michel

Catherine
D 53

La Marnière de 

Moussus
Rue Mare aux Chevaux 78440 BRUEIL EN VEXIN 1A 114 295 4099 2 X X D

Cournault Sabine D 52 Les bois de Moussus 2 Rue de l' Eglise 78440 SAILLY 1A 093 120 3895 4 X X D

D 57 Le Bocquet Cailloy

E 94 La Marlière

D 62 Les Franches Terres

D 63 Les Franches Terres

E 93 Les Franches Terres

Emery Christian 7 rue du petit clos 14320 LAIZE‐LA‐VILLE 1A 134 150 9438 0 X X NR

Emery Alain 5 rue d'Arthies 95510 AINCOURT 1A 134 150 9439 7 X X NR

Emery Michel 74 route de Houdan 78930 AUFFREVILLE‐BRASSEUIL 1A 134 150 9440 3
Nouvelle adresse : 20 chemin Caillivole, 

33320 LA TESTE DE BUCH
X X NR

Emery Chantal 48 rue de l'Eglise 78520 LIMAY 1A 134 150 9441 0 X X NR

Emery Jacqueline 1 rue Thomas 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 134 150 9442 7 X X NR

Emery Roger Ferme du Haubert 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 134 150 9443 4 X X NR

Emery Serge Ferme du Haubert 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 134 150 9444 1 X X NR

Digaire Raymonde E 96 La Marlière 9 rue Normande 95450 SERAINCOURT 1A 125 174 2831 4 X X NR

Leroy Claude 44 rue du Radidet 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 125 174 2827 7 X X D

Rosine Jacqueline 4 rue du docteur Victore Hutinel 75013 PARIS 1A 134 297 2392 4 X X NR

Bisson Jacques 1 rue du Moulin  78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 125 174 2829 1 X X NR

Masson Jean Paul D 55 Le Bocquet Cailloy 4 rue des Marronniers 27000 EVREUX 1A 125 174 2830 7 Représente Mr Raoul Moreau, propriétaire 

de la parcelle
X X F

Moreau Raoul D 55 Le Bocquet Cailloy 12 rue de la tuilerie 27220 GROSSOEUVRE 1A 134 297 2367 2 représenté par Mr Jean Paul Masson X X NR

Moreau Marie‐Louise 9 cité des Cèdres 95420 MAGNY‐EN‐VEXIN 1A 134 297 2365 8 X X F

Moratel Daniel 66 rue de la Vallée 95450 SAGY 1A 134 150 9437 3 X X F

Moratel Denis 18 rue du Charne 95450 SAGY 1A 134 150 9436 6 X X F

D 65 Saint Laurent

E 100 La Marlière

E 101 La Marlière

E 98 La Marlière

SCI de la Ferme de la 

Malmaison 
  D 59 Les Franches Terres

Chez Mme Tabernat Nicole

38 Avenue Président Wilson
75016 PARIS 1A 125 174 2833 8 X X F

SCI Du moulin du Haubert E 78 Les Blancs Friches Ferme du moulin de Haubert 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 125 174 2834 5 X X NR

Nom Adresse Commune N° de LRAR Remarque

Retour preuve de 

dépôt du 

recommandé

Retour avis de 

réception du 

recommandé

Retour 

avis*

Rue des Chevries 78410 AUBERGENVILLE 1A 134 150 9446 5 X X NR

Nom Adresse Commune N° de LRAR Remarque

Retour preuve de 

dépôt du 

recommandé

Retour avis de 

réception du 

recommandé

Retour 

avis*

14 rue de l'Eglise 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 134 150 9445 8 X X R

EARL Vandeputte Ferme de la Malmaison 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 125 174 2824 6

E 95 La Marlière

Dauwe Jean 13 rue du Moulin 78440 BRUEIL‐EN‐VEXIN 1A 125 174 2823 9 X X F

D 60 Les Franches Terres

X X NR

56 Le Bocquet Cailloy

Manfé Françoise 15 rue Saint‐Laurent 78440 SAILLY

D

X X F

GPSO

Mairie de Brueil

Chemins ruraux

CR n°15, CR n°26, CR n°32

* R : avis reçu ; F : avis reçu avec mention favorable ; D : avis reçu avec mention défavorable ; NR : avis non reçu

1A 125 174 2832 1

Synthèse_Retour_RenEV_def.xls 22/06/2017
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Annexe 5 : Politique Environnement 
de la société Ciments Calcia 
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Annexe 6 : Avis du Comité d’Hygiène, de Sécurité 

et des Conditions de Travail 
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Annexe 7 : Bilan des échanges préalables au dépôt du 

dossier de demande d’autorisation environnementale 
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L’article R. 123-8 du code de l’environnement impose au pétitionnaire de joindre au dossier 
d’enquête publique un bilan de la procédure de concertation préalable à l’enquête publique 
lorsqu’elle est prévue par les textes. Dans le cas présent, le projet n’est pas soumis à la 
procédure de débat public ni à une concertation préalable obligatoire. 
 
Pour autant, des échanges nombreux ont eu lieu avant le dépôt du dossier. Cette participation a 
été très utile et a notamment permis de prendre en compte un certain nombre de 
préoccupations exprimées à l’occasion de multiples réunions. 
 
La présente note établit ainsi un bilan de ces discussions et des modifications du projet qui ont 
pu en découler. 
 
Les échanges sur le projet porté par Ciments Calcia se sont plus particulièrement organisés 
dans le cadre : 

 Des comités de suivi du projet auxquels ont participé toutes les parties prenantes du 
dossier (services de l’état, élus, représentants du Parc Régional Naturel du Vexin 
Français, associations, représentants de la Chambre d’Agriculture). Placés sous l’autorité 
de Mr le Sous-préfet, ils se sont tenus à la sous préfecture de Mantes-la-Jolie les 1er 
juillet 2016 ; 30 juin 2015 ; 15 décembre 2014 ; 20 octobre 2014 et 5 mai 2014. 
L’ensemble des thématiques liées au projet ont été abordées (notamment : plan 
d’exploitation et réaménagement, solutions de transport du calcaire, faune et flore, eaux 
superficielles et souterraines, bruit, vibrations, poussières). En plus de ces comités, deux 
réunions de travail thématiques se sont déroulées dans le même cadre, le 1er décembre 
2014 pour ce qui concerne la thématique de l’eau et le 10 décembre 2014 pour ce qui 
concerne l’étude de la solution de transport du calcaire cimentier ; 

 De réunions de travail autour de la thématique agricole avec le président de la Chambre 
d’Agriculture interdépartementale de l’Ile-de-France, les services techniques, et les 
représentants locaux en 2014, 2015 et 2016 ; 

 Une réunion de travail au siège de la DRIEE Ile-de-France sur la thématique de l’impact 
du projet sur les chiroptères identifiés dans le bois d’Hanneucourt, à sa lisière et dans les 
bâtiments de la Ferme Saint-Laurent avec les représentants de la DRIEE, du PNRVF et 
du bureau d’étude Ecosphère le 9 décembre 2013 ;  

 Une réunion de travail avec les services du Parc Naturel Régional du Vexin Français sur 
la thématique de la solution de transport dans le bois d’Hanneucourt le 27 janvier 2014 ; 

 Une réunion de travail avec les services du Parc Naturel Régional du Vexin Français et 
les maires de Brueil-en-Vexin, Sailly et Guitrancourt sur la thématique du paysage et de 
l’eau le 10 juillet 2014 ; 

 Une réunion de travail avec les services du Parc Naturel Régional du Vexin Français sur 
la thématique du paysage le 6 août 2014. 
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THEMATIQUE SOLUTION DE TRANSPORT 
 
La solution de transport du matériau initialement envisagée par Ciments Calcia n’est pas celle 
qui a été retenue au final dans le cadre du présent dossier de demande d’autorisation 
environnementale. En effet, la première solution présentée au cours du comité de suivi du 20 
octobre 2014 et de la réunion de travail sur la thématique « solutions de transport » du 10 
décembre 2014 à la sous-préfecture de Mantes-la-Jolie prévoyait un transfert du calcaire par 
camions. Dans ce scénario, le calcaire brut d’abattage exploité dans la carrière en projet était 
chargé sur des camions et transporté via une piste privative à double voie de circulation jusqu’à 
l’installation de concassage demeurée dans la carrière actuelle de Guitrancourt. Le calcaire 
concassé rejoignait ensuite l’usine par le dispositif de convoyage souterrain déjà en place. La 
piste était à double voie de circulation à l’exception du franchissement souterrain de la voie 
communale n°1 et du chemin rural n°20 qui était en circulation alternée. La largeur de la piste 
était de 21 m incluant les fossés latéraux. Le franchissement s’effectuait en une seule fois par 
un ouvrage cadre en béton aménagé sous les voies d’une trentaine de mètres de longueur 
d’une largeur de 10 m et d’une hauteur de 7 m. Le défrichement nécessaire à la réalisation du 
chantier était de 3,5 hectares. 
 
Par ailleurs, le tracé de la piste avait fait l’objet d’une étude détaillée pour limiter son impact 
dans le milieu naturel boisé. Quatre tracés différents avaient été ainsi étudiés et le tracé retenu, 
le long de la voie communale était le moins impactant tant en termes de linéaire de boisement à 
défricher que de qualité du milieu naturel affecté (dominante de taillis anthropiques sans 
habitats remarquables à l’exception de quelques rares arbres à cavité susceptibles de 
constituer des sites de nidification de chauves-souris forestières). Le linéaire aménagé 
constituait cependant un obstacle aux continuités écologiques qui avaient été identifiées entre 
les bois d’Hanneucourt au Sud de la voie communale et le bois de Saint Laurent au Nord. 
L’intégration de cette problématique dans la conception de la solution de transport avait conduit 
à modifier le design de l’ouvrage pour créer, une zone de passage adaptée la petite et la 
grande faune, en bordure de la voie communale restituée. La faune pouvait ensuite passer d’un 
boisement à l’autre par le franchissement de la voie communale, à l’identique de la situation 
actuelle. Le revêtement des bas-côtés de la voie sous l’ouvrage étaient conçus pour ne pas 
constituer d’obstacle à la progression de la petite faune (mammifères et batraciens) et la mise 
en place de dispositifs de gestion des eaux adaptés permettait de ne pas piéger les espèces 
concernées. Par ailleurs l’implantation et le type de clôture avaient fait l’objet d’une étude 
poussée pour assurer à la fois la sécurité du public, notamment au voisinage de l’ouvrage de 
franchissement et la possibilité et le passage de la faune le long de la piste, dans les zones de 
transit identifiées. 
 
A la suite des remarques et des observations formulées par les parties prenantes du projet 
(notamment les représentants du Parc Régional Naturel du Vexin Français, les maires des 
communes concernées et les représentants des associations de riverains), Ciments Calcia 
s’était engagé lors du comité de suivi du 15 décembre 2014 à étudier une solution de piste 
monovoie avec circulation alternée dans la traversée de l’espace boisé entre les deux sites 
(bois d’Hanneucourt). Tout en bénéficiant des aménagements exposés ci-dessus pour la piste à 
double sens, la solution de piste monovoie de 13 m de large permettait de réduire la surface 
défrichée de 3,5 à 2,4 hectares soit une réduction significative de 30 %. Cette solution a été 
présentée lors du comité de suivi du 30 juin 2015. Malgré la diminution de l’incidence vis-à-vis 
de la surface boisée impacté et les conséquences positives sur les continuités écologiques, la 
solution de transport par camions, qui présentait l’inconvénient de générer d’autres types 
incidences potentielles (consommation de carburant, émission de bruit, rejet de gaz de 
combustion et émission de poussières diffuses) n’a pas reçu un accueil favorable de la part du 
territoire. 
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Une diminution plus importante de l’impact de la solution de transport sur le milieu boisé ne 
pouvait être envisagée sans une remise en cause de la solution de transport du calcaire entre 
le site en projet et celui de la carrière actuelle. Ciments Calcia a donc envisagé une solution de 
transport par convoyeur à bandes à l’intérieur d’un tunnel d’une longueur de 760 m creusé sous 
l’espace boisé. Ce scénario, présenté lors de la réunion de travail sur les solutions de transport 
du 10 décembre 2014, présentait l’avantage de ne pas nécessiter de défrichement dans le 
massif boisé et donc de ne pas affecter les continuités écologiques. 
 
S’il permet de s’affranchir du défrichement, il présentait en revanche des contraintes 
importantes en termes d’exploitation. En effet, la mise en place de cette solution de transport 
était associée à une première version de plan d’exploitation qui prévoyait une ouverture initiale 
de la carrière dans l’angle Est du périmètre, dans le prolongement de l’arrivée du convoyeur. 
Dans cette zone, la découverte est plus importante que dans celle prévue dans le plan 
d’exploitation actuel. Il aurait été nécessaire de gérer sur place pour l’ouverture de la fosse 
d’exploitation et l’installation du concasseur sur le carreau d’exploitation des volumes de 
matériaux conséquents à stocker au niveau du terrain naturel : de l’ordre de 2 millions de m3 de 
découverte et de 650 000 m3 de calcaire. Cette situation aurait engendré un impact visuel très 
important depuis les villages de Brueil-en-Vexin et de Sailly, le hameau de la Chartre et la voie 
communale n°1 qui n’aurait pas pu être maîtrisé de façon satisfaisante (pour rappel, le stock de 
découverte initial du plan d’exploitation retenu est de l’ordre de 700 000 m3). Il en résultait 
également une surface en dérangement importante dès le début des travaux d’exploitation, un 
report dans le temps des premiers travaux de réaménagement, et par voie de conséquence une 
restitution plus tardive des terres agricoles. 
 
Pour une solution équivalente au scénario finalement retenu en termes d’impact sur les 
continuités écologiques, le surcoût occasionné évalué à 20 millions d’euros était 
disproportionné par rapport au gain environnemental qu’il était susceptible d’apporter. Au final, 
ce scénario n’a donc pas été retenu au profit de la solution du convoyeur enterré. Par ailleurs, il 
est à signaler que cette solution présente les mêmes avantages dans son principe que la 
solution du transport du calcaire par wagonnets et locotracteur électrique que les associations 
ont demandé d’étudier lors du comité de suivi du 15 décembre 2014. Le convoyage par bande 
transporteuse dans un ouvrage souterrain représente une véritable solution industrielle 
largement utilisée dans l’industrie cimentière, ce qui n’est pas le cas du transport par 
wagonnets et locotracteur totalement inadapté au contexte du projet. 
 
 
THEMATIQUE PLAN D’EXPLOITATION ET EAUX SOUTERRAINES 
 
Un premier plan d’exploitation présenté au cours du comité de suivi le 20 octobre 2014 
prévoyait une exploitation du calcaire cimentier en partie dans la nappe de l’Eocène moyen à 
inférieur (cette nappe occupe la base des calcaires du Lutétien et les sables du Cuisien). Dans 
cette situation, l’exploitation n’aurait été possible que par la mise en place d’un dispositif pour 
dénoyer le carreau capable d’évacuer 77 m3/h. Une modélisation a été réalisée par le bureau 
d’étude BURGEAP pour déterminer l’incidence de ce dispositif sur le niveau de la nappe en 
aval du projet et sur les usages de l’eau provenant de cette nappe. Les résultats présentés lors 
de ce comité de suivi montraient que le pompage aurait eu pour conséquence de diminuer de 
34 % environ le débit d’alimentation de la source (fontaine Maheu) qui alimente les bassins de 
la ferme du Moulin du Haubert et de 17 % le débit de la nappe vers la vallée Danjon qui 
alimente les résurgences situées dans l’enceinte du château de Brueil-en-Vexin. Dans cette 
configuration, le projet d’exploitation n’était possible que si un dispositif de réinfiltration des 
eaux d’exhaure était mis en place en aval du projet pour restituer la piézométrie de la nappe et 
supprimer les impacts potentiels évalués par la modélisation. Il était également nécessaire que 
l’efficacité du dispositif de réinfiltration soit constamment assurée pendant la durée de 
l’exploitation. 
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Conscient de la sensibilité des acteurs du territoire et des inquiétudes suscitées par cette 
thématique, Ciment Calcia a choisi de modifier le plan d’exploitation pour faire en sorte que le 
carreau d’exploitation soit situé en permanence au-dessus du niveau de la nappe de l’Eocène 
moyen et inférieur. Les conclusions de la modélisation et la décision de Ciments Calcia ont été 
présentées lors du comité de suivi du 15 décembre 2014. La modification du plan 
d’exploitation se traduit par l’abandon de 13 % des réserves de calcaire cimentier soit 4 
années d’exploitation. 
 
 
THEMATIQUE REMISE EN ETAT ET PAYSAGE 
 
Suite à la concertation avec le territoire, notamment au cours de cinq comités de suivi organisés 
depuis 2014 à la sous-préfecture de Mantes-la Jolie, le changement de la solution de transport 
a été une entrée de la révision du plan d’exploitation de la carrière en projet en raison de la 
nécessité d’intégrer le nouveau concasseur dans la zone. La seconde entrée de cette révision a 
été la nécessité d’obtenir en fin d’exploitation une plus grande restitution de terres agricoles. 
Cette demande forte de la Chambre d’Agriculture est notamment appuyée par le fait que la 
zone sur laquelle porte le projet est actuellement occupée presque exclusivement par des 
terres agricoles. Cet objectif a donc été pris en compte lors de la révision du projet 
d’exploitation en prenant également comme principe de ne pas avoir recours pour le 
réaménagement à des terres inertes extérieures, ceci compte tenu de la sensibilité du territoire 
sur le sujet. Ce point est très important dans la mesure où le volume occupé par le calcaire 
cimentier objet de l’exploitation (environ 8 millions de m3) ne peut pas être compensé par un 
autre matériau inerte. En conséquence, la restitution des terrains après exploitation et remise 
en état ne peut pas être envisagée à l’identique de la situation actuelle sur l’intégralité de la 
zone occupée par la carrière en projet. 
 
Le phasage d’exploitation a été défini de façon à permettre le maintien d’une activité agricole 
sur le site tout au long de la vie de la carrière et la restitution finale d’une surface agricole de 83 
hectares soit au moins égale à 80% à la surface agricole actuelle. La restitution agricole 
représentait environ 60 % dans la précédente version du plan d’exploitation. La surface restante 
(21 ha) sera restituée en un espace naturel formant une dépression en bordure du bois de 
Moussu dont le fond sera constitué par une zone humide. Le côté Est de cette dépression sera 
réaménagée en prairie calcicole en bordure de la zone agricole. 
 
La découverte du gisement de calcaire ne sera pas réalisée en une seule fois sur l’ensemble de 
la surface, mais de façon progressive, au fur et à mesure de l'avancée des travaux d'extraction, 
sur des surfaces nécessaires au strict besoin de la production. Le phasage prévoit la remise en 
état au fur et à mesure de l’exploitation pour réduire au minimum les surfaces en dérangement. 
Tous les volumes nécessaires au réaménagement dans l’objectif d’une optimisation de la 
surface agricole restituée seront conservés sur place (15 millions de m3 environ soit 98% du 
volume décapé1). Ceci constitue l’un des points essentiel d’avancée par rapport à la précédente 
version du plan d’exploitation qui prévoyait le déplacement de 3 millions de m3 de la carrière en 
projet vers celle de Guitrancourt. C’est la conservation de l’essentiel de ce volume sur place, 
qui, moyennant une logique de réaménagement adaptée, permet l’augmentation, de la surface 
agricole. 
  

                                                 
1 356 000 m3 seront acheminés sur la carrière actuelle pour sa remise en état 



Ciments Calcia Demande d’autorisation environnementale 
Brueil-en-Vexin Annexes 

155 

 
Le phasage a donc été étudié pour prendre en compte la nécessité de gérer les volumes de 
découverte issus de l’exploitation, dans des conditions environnementales satisfaisantes, en 
prenant en compte : 

 les contraintes paysagères en amont, dans l’implantation et la définition de la géométrie 
des stockages pour limiter leur visibilité (cf. étude paysagère ENCEM) ; 

 la nécessité de préserver les caractéristiques agronomiques des sols, dans l’optique de la 
remise en état agricole, ce qui nécessite une limitation de la hauteur maximale des 
stockages de terre végétale. Ces aspects sont étudiés en détail dans les études 
paysagère (réalisée par le bureau d’étude ENCEM) et le diagnostic pédologique et 
agronomique de la Chambre d’Agriculture Interdépartementale d’Ile-de-France) ; 

 Un réaménagement qui privilégie le retour à l’agriculture dès les premières phases de 
l’exploitation. Dans la logique du réaménagement coordonnée, les zones réaménagées 
sont restituées progressivement afin de permettre un retour à l’agriculture dans les 
meilleures conditions. Celui-ci peut être envisagé de façon progressive entre 5 et 10 ans 
après le début de l’exploitation de la carrière. 

 
A l’ouverture de la carrière en projet, tant que l‘exploitation n’aura pas atteint une ouverture 
suffisante pour débuter le remblaiement des terrains décaissés, les matériaux de découverte 
devront être stockés temporairement sur les terrains naturels dans le périmètre d’extraction 
(700 000 m3 dont 315 000 m3 de terre végétale). Ensuite, le réaménagement se fera de façon 
coordonnée à l’exploitation, d’une part pour sécuriser le site, et d’autre part pour favoriser une 
intégration plus rapide dans l’environnement et une réutilisation des terrains. 
 
Afin de limiter les volumes stockés qui pourraient être visuellement impactants, l’exploitation 
débutera sur la partie Nord-Est des terrains, sur la zone qui présente la plus faible épaisseur de 
découverture. Par rapport à l’option avec la solution de transport par piste, qui impliquait 
l’ouverture de la zone d’exploitation au Sud-Est, les distances minimales par rapport aux 
premières habitations du village de Brueil-en-Vexin et à la ferme Saint-Laurent seront plus 
conservatoires. Respectivement de 420 et 300 m dans le précédent plan d’exploitation, elles 
passent à 600 et 700 m environ dans le nouveau plan. La distance avec Sailly sera de 600 m 
environ (1 100 m dans la version précédente), mais reste suffisante pour éviter les nuisances. 
 
Comme il a été indiqué plus haut, la localisation des stockages a été étudiée de manière à en 
limiter la perception depuis les villages et voies de circulation alentours (cf. photomontages 
dans l’étude paysagère). Aussi, ils seront positionnés hors des zones topographiquement 
élevées à l’Ouest, visibles depuis Brueil-en-Vexin et Sailly notamment, et hors bordure Sud, 
pour éviter la perception directe depuis la Charte et la voie communale n°1. L’emplacement 
retenu correspond à la bordure Nord-Est des terrains.  
 
Compte tenu des volumes dégagés sur les phases ultérieures, le stockage devra être conservé 
une quinzaine d’années. Afin de limiter les surfaces en chantier et maintenir une activité 
agricole maximale, sans compromettre l’avancement de l’exploitation, un stock unique 
composite sera réalisé. Il comportera à la base les matériaux stériles, lesquels seront 
recouverts des horizons de terre végétale disposés sélectivement (d’abord l’horizon minéral et 
puis l’horizon organique) et sur des épaisseurs compatibles avec la préservation des 
caractéristiques agronomiques des sols en vue de leur reconstitution sur les terrains à 
réaménager ultérieurement. 
 
La hauteur et la forme du stock ont été définies de manière à créer un écran visuel autour du 
concasseur qui sera implanté au Sud immédiat (et dont la plateforme sera décaissée de 12 m), 
notamment depuis les points de vue Nord des hauteurs de Sailly, de Maigremont et des 
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chemins alentours (cf. caractéristiques dans l’étude paysagère). Il sera entièrement enherbé, et 
planté sur son versant Nord afin de limiter l’enlèvement de poussières sous l’action du vent. 
 
Précisons que le phasage étudié avec la solution de transport par piste nécessitait également le 
même type de stockage, avec un volume somme toute légèrement moindre (550 000 m3), mais 
ne rendait possible qu’une restitution finale de 60% de terres agricoles (contre plus de 80% 
dans le projet retenu). 
 
Un autre stock devra également être constitué avant la fin de l’exploitation (en phase 20-25 
ans), pour permettre le réaménagement du carreau dans la zone Nord (1,1 million de m3, dont 
340 000 m3 de terre végétale). Pour limiter l’impact visuel, il sera mis en place en fond de 
fouille. Son mode de constitution sera identique à celui du stock initial pour ce qui concerne 
l’ordonnancement des matériaux et le respect de l’épaisseur de stockage de terre végétale. 
 
Tous les stocks de terre végétale nécessaires à l’optimisation de la remise en état agricole (en 
plus de ces stockages composites, aux phases intermédiaires), seront entreposés sur des 
hauteurs limitées, et ensemencés dès lors que la durée de stockage dépassera une année, de 
façon à conserver les propriétés des sols et éviter le développement d’espèces invasives (cf. 
études paysagère et écologique). Ils seront positionnés sur les zones préalablement 
remblayées à l’aide des stériles, le long du convoyeur, ou déjà remanié, sur le secteur Nord 
après reprise du stock, de façon à limiter les surfaces en chantier et optimiser l’activité agricole 
en cours d’exploitation. 
 
 
THEMATIQUE AGRICOLE 
 
Décapage, stockage et remise en place des sols agricoles 
 
Les terrains de la carrière en projet sur la commune de Brueil-en-Vexin sont utilisés 
majoritairement pour l’activité agricole. L’emprise de la carrière en projet s’étend sur environ 
104 ha. Le projet, en intégrant l’emprise de la base vie, la piste vers le concasseur et les 
aménagements, l’emprise des merlons périphériques ainsi que l’emprise des aménagements 
annexe hors du périmètre ICPE (notamment pour la restitution de chemins périphériques et 
l’aménagement d’une lisière boisée en bordure du bois de Moussus) représente une surface de 
101 hectares. Compte tenu de l’importance de l’incidence potentielle, Ciments Calcia a engagé 
très tôt une concertation avec le monde agricole et ses représentants de la Chambre 
d’Agriculture Interdépartementale des Yvelines. Ciments Calcia a confié à la Chambre 
d’Agriculture la réalisation d’un diagnostic pédologique et agronomique et d’un diagnostic 
foncier agricole (état des lieux, incidence du projet, compensation). 
 
Le diagnostic agricole a fourni une connaissance détaillée des caractéristiques des sols du 
secteur concerné et leur potentialité agricole. Le diagnostic a montré que l’essentiel de la zone 
est occupé par des sols bruns profonds, sains non caillouteux avec une texture équilibrée une 
bonne réserve eau. 
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L’exploitation de la carrière se fera, comme dans la carrière actuelle, suivant le principe du 
réaménagement coordonné à l’exploitation. Lors de la phase de découverte du gisement 
calcaire, la séparation du sol est du stérile lors de la découverte du gisement calcaire dans 
l’objectif est une obligation qui s’impose à l’exploitant de carrière. Compte tenu du fort intérêt 
agricole des sols du projet et suivant les conclusions du diagnostic pédologique et de la 
bibliographie associée, Ciments Calcia a volontairement retenu des modalités de découverte et 
de stockages plus élaborées pour conserver leur potentialité agricole. 
 
La terre végétale sera décapée par temps sec et sur sol ressuyé, progressivement, sur la 
surface nécessaire pour réaliser la découverte correspondant à une année d’exploitation (hors 
phase d’ouverture où cette surface sera nécessairement plus importante). L’horizon organique 
et l’horizon minéral seront retirés sélectivement de façon à pouvoir reconstituer la structure du 
sol sur les zones préalablement remblayées à l’aide des stériles de la découverte. Ciments 
Calcia se reportera à la carte de synthèse réalisée dans le cadre de l’étude pédologique pour 
connaître la profondeur du sol suivant les différents secteurs de la carrière en projet. En 
fonction de l’avancement du remblaiement de la zone exploitée par les stériles, la terre sera soit 
remise en place de façon coordonnée au décapage, en respectant l’ordonnancement des deux 
horizons, soit stockée provisoirement. 
 
Un stockage prolongé sera nécessaire lors de la phase d’ouverture de la carrière en raison de 
l’impossibilité de débuter le réaménagement tant que le carreau d’exploitation n’a pas atteint 
une extension suffisante pour le permettre. La qualité des sols sera préservée par la limitation 
des hauteurs de stockage à 3,5 m pour l’horizon minéral et à 2 m pour l’horizon organique et la 
végétalisation par ensemencement avec un mélange herbacé rustique. Moyennant ces 
mesures, le sol conservera ses qualités physico-chimiques de fertilité, et sa vie biologique. 
Dans la mesure du possible, la terre végétale décapée sera utilisée immédiatement ou après un 
stockage le plus court possible (quelques mois), pour reconstituer le sol d’une parcelle déjà 
extraite et remblayée. De cette manière, la terre végétale, si elle est manipulée suffisamment 
sèche, permet de reconstituer un sol qui n’a pas perdu ses qualités physico-chimiques de 
fertilité, ni sa vie biologique. 
 
Lors de la remise en place du sol, un ameublissement par décompactage des surfaces à 
régaler de terre végétale sera tout d’abord nécessaire, à l’aide d’une sous-soleuse. Ceci 
permettra de supprimer la croûte compacte formée par le passage répété des engins 
acheminant les matériaux de découverture pour le remblaiement, et ainsi de favoriser 
l’infiltration des eaux. 
 
La reconstitution du sol se fera sur une épaisseur au moins équivalente à l’actuelle (1,5 m), 
pour assurer un développement optimal des racines et un régime hydrique équilibré. Pour cela, 
les modalités mises en œuvre seront les suivantes : 

 Régalage de terre minérale sur une épaisseur d’environ 1,15 m (sans compacter, ni lisser 
la surface de l’horizon) ; 

 Recouvrement par 35 cm de terre organique (sans la compacter) ; 

 Création d’une légère pente afin de garantir l’écoulement de l’eau vers le point bas et 
éviter ainsi les engorgements. 
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La terre sera déposée en tas sur la surface à couvrir puis régalée à l’aide d’un chargeur à 
chenille ou bouteur. Les sols qui viennent d’être reconstitués étant particulièrement sensibles 
au compactage, il faudra éviter de faire circuler les engins dessus en adoptant une procédure 
de travail adéquate : 

 Mettre en place la terre végétale par bandes ; 

 Eviter dans tous les cas de rouler sur la terre végétale ; 

 Effectuer la mise en place en reculant ou en travaillant à partir d’une piste. 
 
Quatre semaines doivent s’écouler avant les premiers passages de tracteur agricole sur les 
surfaces fraîchement reconstituées, pour permettre au sol de se tasser naturellement. Les 
potentialités du sol seront améliorées par le semi de graminées et de légumineuses. Ces 
cultures améliorantes seront gérées en prairie de fauche pendant une période de 3 ans. 
 
 
Impact sur l’économie agricole 
 
A la demande de Ciments Calcia, la Chambre d’Agriculture interdépartementale a réalisé un 
diagnostic foncier agricole pour évaluer l’impact de la carrière en projet sur l’économie des 
exploitations. 
 
Sur le plateau du Vexin français, l’activité agricole est majoritairement orientée vers la culture 
de céréales (maïs, orge, blé), d’oléo-protéagineux (colza, pois, fèveroles). Elle s’étend sur de 
grandes parcelles (îlots de 15 à 20 ha en moyenne), desservies par des axes routiers ou des 
chemins agricoles. Quelques pâturages viennent compléter l’espace, dans les fonds de vallée 
ou aux entrées de villages, comme à Brueil-en-Vexin où ils sont utilisés par des chevaux en 
périphérie Est du village (centre équestre). 
 
Aucun siège d’exploitation n’est situé dans l’emprise du projet. Les sièges d’exploitation les plus 
proches du projet de carrière se trouvent sur la commune de Brueil-en-Vexin. 

 GAEC du Haubert (ferme du Moulin du Haubert), dont les activités sont le maraîchage, 
l’élevage de volailles, la culture de céréales (blé, orge, colza, maïs). Les activités de 
pêche de loisir en étangs et de vente de produits fermiers élaborés sur le site ou 
provenant d’exploitations voisines relèvent d’une SARL. Les bâtiments se trouvent à 470 
m environ du périmètre de la carrière en projet. 

 EARL Vandeputte (la Malmaison), qui exploite 130 ha de grandes cultures et des prairies 
permanentes (vente d’herbe), dont le siège se trouve à 720 m environ du périmètre 
d’extraction. M. Vandeputte a aussi développé une activité de pension canine et une 
activité d’entretien d’espaces verts qui relève d’une autre société. 

 
Sept exploitations agricoles sont présentes sur les terrains du projet de carrière : 

 l’EARL Ferme du Colombier et Monsieur Jean-Marc Beguin à Sailly (gestion liée). c’est 
une exploitation orientée vers les grandes cultures.  

 l’EARL des Hauts de Gaillon dont les bâtiments se trouvent à Gaillon-sur-Montcient. Elle 
exploite une surface de 280 ha en grandes cultures sur un parcellaire dispersé sur neuf 
communes des environs dont Brueil-en-Vexin. 

 l’exploitation de maraîchage de Mme Françoise Manfé domiciliée à Sailly, dont le travail 
des terres céréalières présentes sur la zone du projet est réalisé par l’EARL Ferme du 
Colombier, 
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 l’EARL Ferme de la Cavée, exploitation de grandes cultures dont le siège est à 
Seraincourt (Val d’Oise). C’est une exploitation de grandes cultures. 

 l’EARL Vandeputte et le GAEC du Haubert mentionnés plus haut. 

 
La grande majorité de ces exploitations sont pérennes. La rotation principale réalisée sur les 
parcelles est la suivante : colza - blé - orge. Les exploitants réalisent des cultures de printemps 
(maïs et orge de printemps).  
 
Ciment Calcia a engagé depuis 2013 une concertation avec les exploitants agricoles dont 
l’activité pourrait être affectée par le projet afin d’anticiper au mieux les souhaits de 
relocalisation et d’adapter la gestion du patrimoine foncier agricole de la société en 
conséquence. L’objectif de cette démarche est d’appréhender les souhaits des exploitants qui 
peuvent soit souhaiter une compensation en termes de surfaces agricoles de substitution, soit 
donner la priorité à une compensation financière. 
 
Le diagnostic indique également que le chemin rural n°15 qui est impacté par le projet dès la 
première phase d’ouverture de la carrière est un axe important pour le déplacement du matériel 
agricole sur l’axe Sud-est Nord-ouest qui permet d’éviter le bourg de Brueil-en-Vexin. 
 
Par ailleurs Ciments Calcia a intégré la nécessité de maintenir l’accessibilité aux parcelles non 
exploitées et aux zones réaménagées pendant la totalité de la durée du projet. Un plan dédié 
aux accès agricoles a été réalisé pour localiser les accès aux engins agricoles à toutes les 
phases du projet. 
 
 
THEMATIQUE DU BRUIT 
 
Suite à la présentation de cette thématique, le compte rendu du comité de suivi du 15 
décembre 2014 fait état d’une remarque de l’association des Amis du Vexin Français précisant 
qu’aucune mesure de « bruit initial » (bruit résiduel en l’absence d’exploitation) n’ait été réalisée 
sur le versant Nord de la vallée de la Montcient, face aux terrains de la carrière en projet. 
Ciments Calcia a accédé à cette demande en rajoutant deux points de mesure sur les hauteurs 
de Sailly et de Brueil-en-Vexin (respectivement les points 10 et 11 figurant sur la carte page 68 
au chapitre 3 de l’étude d’impact « état initial »). Les mesures de niveau sonore en ces points 
ont été réalisées le 6 septembre 2016. 
 
 
THEMATIQUE DES CHIROPTERES 
 
Une étude complémentaire concernant l’impact du projet sur les chiroptères a été réalisés par 
le bureau d’étude Ecosphère et intégrée dans l’étude globale faune et flore du dossier. Le 
contenu cahier des charges de l’étude avait fait l’objet d’une réunion de cadrage à la DRIEE le 
9 décembre 2013. La finalisation de ce cahier des charges a donné lieu à une série d’échanges 
entre les services du PNR et Ciments Calcia. 
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VISITE DES INSTALLATIONS DE LA CARRIERE 
 
A la demande des associations, Ciments Calcia a organisé une visite de l’installation de 
concassage - criblage à la carrière de Guitrancourt le 19 novembre 2014. Les personnes 
présentes ont également pu assister à un tir de mine. 
 
 
LES ENGAGEMENTS DE CIMENT CALCIA 
 
Les engagements pris par Ciments Calcia lors du comité de suivi du 15 décembre 2014 sont 
listés ci-dessous : 

 Exploitation au-dessus de la nappe du cuisien 

 Mise en place d’une solution de convoyage par transporteurs à bandes, 

 Retour prioritaire à un usage agricole après réaménagement 

 Confier la gestion des terrains non restitués à l’agriculture à une collectivité publique ou à 
un Etablissement Public de Coopération Intercommunale en vue d’une conservation à 
finalité écologique et pédagogique 

 Maintien de la continuité des liaisons agricoles pendant l’exploitation et du GR 

 Mise en place de protections paysagères dès l’obtention de l’Arrêté Préfectoral 

 Réalisation d’une expertise du bâti à une distance de 400 m du périmètre d’exploitation 

 Information préalable des mairies concernées avant réalisation de chaque tir de mine 
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Annexe 8 : Formulaire Cerfa 13632 
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